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                                                                                                            (07-RW 11) 
 

 

                                                    RANDONNEE DE NOUVEL AN 2007 
 

                                                                           (du samedi 30/12/2006 au lundi 01/01/2007) 

 

                                                                                         avec Gilles MONTIGNY 

  

 

     L’attention des participants est attirée sur le fait que cette collective de week-end est avant 

tout une activité sportive pédestre. Elle doit donc être abordée par eux dans cet esprit. Niveau 

technique requis : M (moyen). Cela n’empêchera pas de fêter comme il se doit le passage à la 

nouvelle année. 

 

Déroulement : 

 

• samedi 30/12 : train à Paris-Austerlitz, départ à 9 h 21 pour Tours (arrivée à 11 h 43) ; 

correspondance à Tours à 12 h 28 pour Saumur, arrivée à 13 h 16 ; l‘organisateur 

montera en gare de Blois (11 h 00), RD-V à l’arrivée à Tours ; dans l’après-midi, le 

pique-nique ayant été pris dans le train, randonnée de 12 km environ 

• dimanche 31/12 : randonnée en boucle, à partir de Saumur, de 18 à 20 km ; le 

soir :dîner de fête de la Saint-Sylvestre 

• lundi 01/01 : randonnée de 10 km, puis 6 km jusqu’à la gare ; train à Saumur à 16 h 29 

pour Tours (arrivée à 17 h 08) ; correspondance à Tours à 17 h 23 pour Paris-

Austerlitz, arrivée à 19 h 59 ; l’organisateur descendra en gare de Blois (18 h 02) 

 

Hébergement : 

 

     Hôtel-restaurant Campanile situé près du centre-ville de Saumur, dans un cadre calme et 

verdoyant (parc d’un hectare) ; demi-pension et installation en chambres de 2 personnes avec 

lits individuels. Si vous souhaitez être installé(e) avec un(e) participant(e) de connaissance, en 

prévenir impérativement l’organisateur. Equipement technique : comme pour une randonnée 

du dimanche + lampe de poche ou frontale et pique-nique du 30/12 (possibilité de 

ravitaillement sur place pour les deux autres jours) ; à prévoir en plus : pyjama, affaires de 

toilette, chaussures de détente, vêtements de rechange et/ou de soirée. L’hôtel étant distant de 

la gare (6 km), la randonnée du 30/12 s’effectuera avec le sac à dos complet, celle du 31/12 

avec sac allégé pour la journée, de même pour les 10 premiers km du lendemain, sac complet 

pour terminer (donc se limiter à la liste précédente). 
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Inscriptions : 

 

     Auprès du secrétariat du CAF d’Ile-de-France, avec un règlement de 150 €.  

     Cette somme couvre : l’hébergement en ½ pension sur l’ensemble du séjour (2 nuits ; repas 

du 30/12, soirée réveillon du 31/12, boissons comprises à chaque fois ; petits déjeuners du 

31/12 et du 1
er
 janvier), les frais administratifs CAF et les frais d’organisation. 

     Remplir le bulletin d’inscription joint au programme. 

                                                                                                     

     Le voyage, les pique-nique et les consommations prises à titre individuel sont à la charge 

directe des participants. Ils prendront eux-mêmes leur billet de train : « aller-retour pour 

Saumur » ; il n’y a pas besoin de réserver ; se renseigner auprès des agences commerciales 

SNCF pour les éventuelles réductions individuelles. 

  

     L’attention des participants est attirée sur deux points : 1) cette sortie incluant le 1
er
 

janvier, pour des raisons administratives et d’assurance, ils devront être à jour, à l’inscription, 

de leur cotisation 2007 ;  2) aucun montant de remboursement ne peut être garanti a priori en 

cas d’un éventuel désistement non remplacé passé le 16 décembre 2006, date de confirmation 

de l’effectif définitif.  

 

Renseignements complémentaires : 

 

Auprès de l’organisateur, au : 01. 39. 02. 12. 84 (répondeur) 

 

 

 Très bonne et heureuse année 2007 à tous ! 
 

  

 


